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Texte de la question

M. Jérôme Lambert souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les difficultés
rencontrées par les personnes qui assurent bénévolement la fonction de « tierce personne » auprès de leur
conjoint handicapé de plus de 80 %. Dans une circulaire du 15 avril 1998, la direction de la sécurité sociale
considère que l'affiliation gratuite à l'assurance vieillesse ne leur est plus ouverte. Ces personnes relèvent
désormais de l'assurance volontaire et peuvent donc s'assurer à ce titre pour les risques vieillesse-invalidité,
moyennant le paiement d'une cotisation. Cette disposition particulièrement est préjudiciable pour les personnes
concernées qui, compte tenu des conditions fixées pour accéder à l'assurance vieillesse obligatoire, ne
disposent que de ressources modestes et qui se trouvent dans l'impossibilité d'accéder à l'assurance volontaire
en raison du montant prohibitif des cotisations. Cette décision fait peu de cas de l'article L. 381-1 du code de la
sécurité sociale qui prévoit qu'est affiliée obligatoirement la personne qui assume les fonctions de tierce
personne. Aussi, il lui demande quelles dispositions elle entend prendre pour aider les personnes qui assurent
bénévolement la fonction de « tierce personne » auprès de leur conjoint handicapé de plus de 80 %.

Données clés

Auteur : M. Jérôme Lambert
Circonscription : Charente (3e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 31534
Rubrique : Assurance maladie maternité : généralités
Ministère interrogé : emploi et solidarité
Ministère attributaire : affaires sociales, travail et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 juin 1999, page 3569

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE31534
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1809

